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MAIS ATTENTION ! CERTAINES MISSIONS NE SONT PAS ELIGIBLES AU TELETRAVAIL ! 

 Art 2. II)  Sont également exclues les activités répondant à l’un des critères suivants:  

 L’accomplissement de travaux portant sur des documents confidentiels ou données à caractère sen-

sible, lorsque le respect de la confidentialité de ces documents ou données ne peut être assuré en 

dehors des locaux de travail;  

 L’accomplissement de travaux nécessitant l’utilisation de logiciels ou applications faisant l’objet de 

restrictions ou dénotant de difficultés d’utilisation à distance, ou l’utilisation de matériels spécifiques; 

  L’accomplissement de travaux nécessitant le déplacement sur un autre lieu que le lieu du travail 

habituel.  

FO PREFECTURES a réaffirmé les points suivants lors des réunions sur le sujet : 

 Le télétravail est sur la base du volontariat et en aucun cas doit être imposé. 

 La demande du télétravail est uniquement à l’initiative de l’agent  

 Le télétravail peut s’effectuer au domicile de l’agent ou dans des télécentres 

 Le télétravail ne doit avoir aucune incidence financière pour les agents 

 La décision sera annexée au dossier de l’agent 

Notre syndicat vous invite à prendre connaissance des dispositions concernant le télétravail  

au ministère de l’Intérieur dans le vadémécum qui s’y rapporte. 

LIEN SITE INTERNET 
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